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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-83563

Département(s) de publication : 59
 Annonce n° 25-83563

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-81889
17/07/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

UNIVERSITÉ DE LILLE 42 rue Paul Duez 59800 LilleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

13002975400012N° National d'identification : 
LilleVille : 

59800Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

59Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ECRIN251Intitulé du marché : 
38433000Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
Acquisition d'un chromatographe en phase gazeuse couplé à un Description succincte du marché : 

spectromètre de masse triple quadripôle pour la plateforme "analyse de traces" du LASIRe de 
l'Université de Lille dans le cadre du FEDER ECRIN

Les critères d'attribution sont repris à l'article 8 du Règlement de la Critères d'attribution : 
Consultation (RC).

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de réception des offres est décalée au lundi 25 août 2025, à 12h00. La date limite 
de réception des questions est donc fixée au lundi 18 août 2025, à 12h00. L'Université de Lille 
sera fermée pendant la période estivale Aucune réponse ne sera apportée du 31 juillet 2025 
jusqu'au 15 août 2025 inclus et aucune copie de sauvegarde ne pourra être déposée sur site du 
28 juillet 2025 au 15 août 2025 inclus.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-83563
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22/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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